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Article 32 -  Hygiène, sécurité et conditions de travail, 
médecine du travail 
 
Les employeurs doivent appliquer les dispositions législatives et réglementaires relatives à l'hygiène, à 
la sécurité et aux conditions de travail en application notamment du titre 3 du livre II du code du 
travail. 
Les salariés doivent utiliser correctement les dispositifs de sécurité ou de prévention mis à leur 
disposition. 
Les services médicaux du travail sont organisés conformément aux dispositions du titre 4 du livre II 
du code du travail. 

 


